
Ivs
~~N1r

REPUBLIQUE DU BENIN" . . .

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
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LOI N°96-009 du 31 J-tAI 1996

portant nutoriantion d'adhésion à la
Conven-U on den NntionB Unies contre
le trafio 1.11ic:U:e de stupéfiants et
de subs t:ntlnos pnychotropes de 1988.

L'J\:I:a·:t''lBLI.;g N/\'l'lONALft: n mloptû Nt An s6ance du Vendredi 24 Mai

1996

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur
suit:

Article 1ero- Le Président de la République, Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement est autorisé à ratifier la Convention des
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes de 1988.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.-

Fai t à COTONOU, le 31

pur le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre, cl). gé de la
Coordina.tion de l'Action Gouver
nementale et des Helations avec

les Institutlons,

,ltlattre Adrien HOUNGBEDJI
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Pierre aSHa

Le Ministre des Affaires Etran"
gères et de la Coopération,.
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